
  

 

  

 

 

 

Destinataires : Travailleurs de la santé, médecins, gestionnaires, urgences HMR, 
HSCO, IUSMM, maison des naissances, CLSC, GMF, GMF-U, points 
de services locaux (PSL) 
 

Expéditeur : Service de prévention et contrôle des infections  
 

Date : 9 décembre 2024 

Objet : Recommandations concernant la rougeole  

 
Bonjour, 

      Tel que mentionné dans l’appel à la vigilance du 8 décembre de la Direction régionale 
de santé publique de Montréal,  quelques centaines de personnes ont été exposées à la 
rougeole dans plusieurs milieux à Montréal. Devant cette situation, il est important de 
repérer et d’appliquer rapidement les mesures de prévention et contrôle des infections 
pour tout cas confirmé ou suspecté de la rougeole.  

La vaccination est le meilleur moyen de se protéger contre la rougeole afin de 
limiter les risques de propagation. Nous vous demandons de déployer le nécessaire 
afin d’assurer l’opérationnalisation des recommandations suivantes. 

Cas confirmé ou suspecté de la rougeole : 
 

✓ Demander à l’usager d’effectuer l’hygiène des mains et de porter un masque de 
procédure ; 

✓ L’usager confirmé ou suspecté ne doit pas attendre dans une salle d’attente. Il doit 
être dirigé dès l’arrivée dans une salle appropriée ; 

✓ Isoler l’usager dans une salle à pression négative ou, si non disponible, dans une 
salle d’examen avec porte fermée ; 

✓ Appliquer les précautions additionnelles aériennes. Le port du masque N95 est 
requis pour le travailleur de la santé ou le médecin en contact avec l’usager ; 

✓ S’assurer d’attendre le temps requis pour le renouvellement d’air à 99.9 % de la 
salle d’examen avant de faire entrer un nouvel usager. Si le nombre de 
changements d’air n’est pas connu, vous devez attendre 7 heures. (Voir tableau en 
annexe) ; 

✓ Dans le but de soutenir l’enquête épidémiologique, vous devez dresser la liste des 
personnes exposées à un cas de rougeole. Pour avoir tous les détails consulter la 
page 9:  la fiche technique pour la gestion des cas, des contacts et des éclosions 
de rougeole. (MSSS février 2024) ; 

✓ Éviter de faire déplacer un cas suspecté ou confirmé pour des raisons autres que 
médicales. 

 

            Merci de votre collaboration  

https://ccsmtlpro.ca/sites/mtlpro/files/media/document/DRSP_AppelsVigilance_2024_12_08_ExpostionRougeole.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-271-07W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-271-07W.pdf
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